
La solidarité avec le peuple palestinien
C’EST MAINTENANT !

Le ministre de l'Intérieur israélien Eli Yishai, a déclaré que l'objectif de la dernière 
opération (bombardements de Gaza de l’été dernier) était « de renvoyer Gaza au Moyen-
âge en détruisant toutes ses infrastructures ». 

Nous citoyens, que constatons-nous ?
La non-reconnaissance du droit au retour, c’est maintenant !
Le blocus, les crimes et les destructions à Gaza, c’est maintenant !
La colonisation et l’annexion en Cisjordanie et Jérusalem, c’est maintenant !
Le vol de la terre, de l’eau et des ressources minières, c’est maintenant !
L’apartheid pour les Palestiniens d’Israël, c’est maintenant !
Les camps des réfugiés palestiniens bombardés, c’est maintenant !
Les prisonniers politiques sans jugement, c’est maintenant !
La politique de l’État d’Israël à l’égard du peuple palestinien est une des causes des 
tensions qui existent au Proche-Orient. 

Et cela dure depuis bientôt 70 ans !

Alors que font le gouvernement français et l’Union européenne ?
Malgré le vote des deux chambres, l’État français n’a toujours pas reconnu l’État de 
Palestine.
Aucune sanction n'a été prise à l’égard de l’État d’Israël par l’Union Européenne.

Faisons un rêve…
En 1780 L’Hermione, avec à son bord Lafayette, a livré des armes aux 

indépendantistes américains (étaient-ils des terroristes ?) sur ordre de Louis XVI.
L’Hermione de 2015 ne pourrait-elle pas être déroutée vers Gaza pour briser le blocus 
criminel imposé par le gouvernement israélien ? Nous savons que cela pourrait être 
dangereux pour l’équipage car l’armée israélienne est prête à tuer à nouveau pour imposer 
le blocus. Par contre le Président Hollande peut envoyer le porte-avion Charles de Gaulle 
avec à son bord des vivres, des médicaments et des matériaux de construction, pour 
défendre les droits de l’Homme, le droit international et briser ainsi le blocus !

M. Hollande, vous Président, agissez maintenant
pour que le peuple palestinien ait le droit de vivre dans la paix

et la justice, comme tous les autres peuples.
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URGENCE pour les réfugiés palestiniens de Yarmouk !

Communiqué de l’AFPS, mercredi 8 avril 2015

Après avoir compté près de 200 000 habitants à la veille de la guerre « civile »
syrienne, le camp de Yarmouk n’abritait plus fin mars qu’à peine 18 000 habitants après
des mois d’étranglement par le régime et de luttes internes entre les mouvements présents
à l’intérieur du camp et à l’extérieur. Personne n’aura oublié ces images insoutenables des
réfugiés attendant la distribution de secours alimentaires de l’UNRWA.

Il aura fallu la prise de contrôle d’une partie du camp par Daech ces derniers jours et
les bombardements indiscriminés du régime pour remettre sous les feux de l’actualité ce
cas dramatique et emblématique de la situation des réfugiés palestiniens, d’ordinaire invi-
sibles pour la plupart des médias et largement ignorés par la communauté internationale.

Les réfugiés palestiniens se sont vu reconnaître leur droit au retour et à compensation
pour les dommages subis lors de la Nakba, par la résolution 194 de l’ONU en décembre
1948, résolution qu’Israël s’est toujours refusé à mettre en œuvre. Ils doivent bénéficier,
comme tous les réfugiés, de la protection de l’ONU dans les lieux où ils ont été contraints
de s’établir.

Dans l’immédiat l’ONU et ses États membres, et la France au premier chef, doivent
exiger la mise en place de couloirs humanitaires sécurisés pour se rendre dans des zones à
l’abri des combats et renforcer les capacités de l’UNRWA pour leur venir en aide. Mais il
ne s’agira que de solutions provisoires. Beaucoup d’entre eux ont déjà été accueillis dans
des conditions de grande précarité par d’autres réfugiés palestiniens au Liban et en Jorda-
nie. Et la région croule aujourd’hui sous le nombre des réfugiés. La France, elle, n’a reçu
depuis 2011 que 5 000 réfugiés de Syrie. Le commissaire aux droits de l’Homme du
Conseil de l’Europe, Nils Muiznieks, a souligné en février qu’elle « devrait accroître ses
efforts afin d’accueillir davantage de réfugiés syriens sur son territoire, compte tenu de
l’ampleur sans précédent de la crise humanitaire des réfugiés syriens (3,8 millions de réfu-
giés dans les pays limitrophes et 7,8 millions de déplacés à l’intérieur du pays) ». Elle ne
peut se dérober à ces obligations humanitaires d’urgence.

Mais au-delà de la réponse humanitaire, cela montre une fois encore que la question
des réfugiés palestiniens ne peut être éternellement éludée et cachée comme s’en accom-
mode depuis des décennies la communauté internationale, en se reposant sur l’UNRWA
pour le volet humanitaire et en acceptant de fait un statu quo politique injuste et illégal
pour le plus grand bénéfice des autorités israéliennes.
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